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Qu’est-ce qu’un PLUi ?
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Le Plui est un document d’urbanisme réglementaire qui dessine le territoire 
intercommunal à un horizon 10 ans 
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Le PLUi est composé de 5 pièces principales comme le PLU. 
Des plans de secteur et un POA peuvent être joints.

Quel est le contenu d’un PLUi ?
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La durée moyenne de la procédure d’élaboration d’un PLUi est de 4 ans 

Quel est le contenu d’un PLUi ?

Un rapport de présentation : un document qui comprend, un diagnostic, une analyse de 
l’état initial de l’environnement, de la consommation d’espaces naturels et agricoles, 
l’exploitation des choix retenus et des orientations du projet.

Un projet d’aménagement et de développement durables (PADD) : ce projet est porté 
par les élus, définit les orientations générales des politiques d’aménagement, 
d’équipement, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers.

Le règlement : le règlement est constitué des règles écrites et documents 
cartographiques qui fixent les règles générales d’utilisation des sols.

Les annexes : Elles ont une fonction d’information et comportent notamment les 
servitudes d’utilité publique.
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La principale différence entre le PLU et le PLUi est l’échelle communale qui devient 
intercommunale. Les différences entre la carte communale et le PLUi sont aussi : le 
projet de territoire (PADD) et des règles spécifiques.

Quelles différences entre le PLU, la carte communale et 
le PLUi ?
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Démarches PLUi engagées dans le Loiret



Quels changements pour les 
communes ?
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Jusqu’à l’approbation du PLUi : les PLU et CC approuvés restent en vigueur lors de 
l’élaboration du PLUi. 

La communauté de communes peut engager des modifications légères des PLU 
communaux (révision allégée, modification, modification simplifiée, déclaration de 
projet valant mise en compatibilité du document d’urbanisme) et la révision de cartes 
communales.

Procédures d’élaboration, révision, modifications en cours lors du transfert de 
compétence :

L’EPCI compétent, en accord avec la commune concernée, poursuit et termine la 
procédure engagée (s’applique dès le transfert de compétence et quel que soit le stade 
d’avancement de la procédure)

      La révision générale d’un PLU n’est pas possible et est subordonnée à l’élaboration     
      d’un PLU intercommunal (enclenche l’élaboration d’un PLUi).

Que deviennent les PLU ou cartes communales 
approuvés ou en cours d’élaboration ?
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Quelles sont les communes dont le document 
d’urbanisme est en cours d’élaboration ou révision ?
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La compétence PLUi est différente des compétences « instruction et délivrance des 
autorisations d’urbanisme ».

Lors de la prise de compétence «PLUi» par l’intercommunalité :

• Le maire peut continuer à signer les autorisations ;

• les communes peuvent confier l’instruction au service mutualisé de l’EPCI mais les  
maires continuent à signer les autorisations d’urbanisme ;

Les communes, qui le souhaitent, peuvent déléguer le pouvoir de délivrance du maire à 
l’EPCI.

     Non, la prise de compétence «PLUi» par l’intercommunalité ne conduit pas  
     systématiquement au transfert des compétences «instruction  et délivrance
     des autorisations d’urbanisme».

L’instruction et la délivrance des autorisations d’urbanisme 
sont-elles transférées de manière systématique ?
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D’autres compétences communales sont-elles
 transférées avec la compétence « PLUi » ?

 Oui, les compétences DPU, RLP, SPR sont transférées pour faciliter la mise en œuvre du 
PLUi mais les compétences «DPU» et «SPR» peuvent être redéléguées aux communes.  
Pour la taxe d’aménagement, elle est fixée par la commune mais peut être transférée à 
l’EPCI.



Comment construire un projet 
partagé et avec qui ? 
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Qui sont les principaux acteurs du PLUi ?

 
Le PLUi est le fruit d’un travail collaboratif entre l’intercommunalité, les communes 
et l’équipe technique.
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A quel moment doit-on se concerter ?
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Une gouvernance partagée à plusieurs niveaux selon l’envie 
politique et les étapes



Exemples d’organisations territoriales 
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L’ordre de grandeur du coût moyen d’un PLUi (simple) est évalué à 13 000 € TTC par 
commune 

Évaluation et proposition de la CCDP :
« Le coût moyen d’un PLUi (simple) est évalué à 2,76 € TTC par habitant sur 5 ans. 
Le coût moyen de révision d'un PLU est d'environ 50 000 à 60 000 € TTC.
La proposition de la CCDP est une participation des communes à hauteur de 2,50 € par 
habitant, avec un décalage de 2 ans pour les communes ayant fait évolué récemment 
leur document d'urbanisme »

Possibilité d’une compensation des dépenses liées aux procédures des documents 
d'urbanisme par le versement de subventions de la dotation générale de 
décentralisation (DGD) attribuée par l’État avec des majorations possibles pour :
- des études zones humides sur le territoire communal
- l’élaboration d’un PLUi-H – PLUi-D
- l’élaboration d’un RLPi

Focus sur le coût d’un PLUi 
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L’échelon communautaire en matière d’aménagement :

Constitue le bassin de vie des habitants
Mise en perspective du projet de territoire
Cohérence entre l’ensemble des politiques sectorielles 
communautaires
Mise en œuvre facilitée des dispositifs communautaires

Une homogénéité réglementaire entre les communes et 
pour les habitants :

Moins de « concurrence » entre les communes, mêmes
règles d’urbanisme appliquées aux habitants, instruction 
des permis facilitée

Un moyen de renforcer la solidarité entre les communes

Une mutualisation des moyens et des compétences sur 
un territoire élargi, cohérent et équilibré afin de faire 

face aux enjeux tels le changement climatique, 
l’étalement urbain…

Avantages et inconvénients par rapport à un PLU

Nombre d’acteurs à mobiliser plus important

Procédure un peu plus longue et plus lourde 
(périmètre élargi, contributeurs plus nombreux…)

Temps de validation plus longs (A/R communes et 
intercommunalité)

Sentiment de perte de maîtrise par les communes, 
qui peut être atténué par les modalités de leur 
association à l’élaboration puis au suivi du document
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Loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre 
l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux 

Chapitre III - Article 4 3° bis  « Une commune qui est couverte par un plan local 
d'urbanisme, par un document en tenant lieu ou par une carte communale prescrit, arrêté 
ou approuvé avant le 22 août 2026 ne peut être privée, par l'effet de la déclinaison 
territoriale des objectifs mentionnés au présent article, d'une surface minimale de 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers. Pour la première tranche de dix 
années mentionnée au 1° du présent III, cette surface minimale est fixée à un hectare »

C’est une forme de garantie de développement pour toutes les communes en 
particulier les plus petites, qui font l’effort de s’engager dans une démarche de 
planification

Possibilité de mutualisation à l'échelle intercommunale.

Garantie rurale 1 ha
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Hiérarchie des normes d’urbanisme
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